
SERVITUDE I4 
**** 

SERVITUDE RELATIVE A L'ETABLISSEMENT DES 
CANALISATIONS ELECTRIQUES 

**** 

 

I - GENERALITES 
 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du réseau 

d’alimentation générale et des réseaux de distribution publique). 

 

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres.  Loi du 15 JUIN 

1906, article 12, modifiée par les lois du 13 JUILLET 1925 (article 298), et du 4 JUILLET 

1935, les décrets du 27 DECEMBRE 1925, 17 JUIN et 12 NOVEMBRE 1938 et décret n°67-

885 du 6 OCTOBRE 1967. 

 

Article 35 de la loi n°46-628 du 8 AVRIL 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

 

Ordonnance n 58-997 du 23 OCTOBRE 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant 

modification de l'article 35 de la loi du 8 AVRIL 1946. 

 

Décret n°67-886 du 6 OCTOBRE 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance 

des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 JUIN 1906 et confiant au juge de l'expropriation 

la détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

 

Décret n°93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970 pris pour,  l’application 
de l’article 35 modifié de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 concernant la procédure de 

déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne 

nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement des 
dites servitudes. 

 

 

SERVICES RESPONSABLES DU CONTROLE : 

Le service régional responsable du contrôle des réseaux d’alimentation générale ou de 
distribution aux services publics (haute tension A et haute tension B) est LA DIRECTION 

REGIONALE DE L'INDUSTRIE ET DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT  

 

 

II - PROCEDURE D'INSTITUTION 
 

A - PROCEDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 

- aux travaux déclarés d'utilité publique (article 35 de la loi du 8 AVRIL 1946)   



- aux lignes placées, sous le régime de la concession ou de la régie, réalisées avec le 

concours financier de l'Etat, des Départements, des Communes ou Syndicats de 

Communes (article 298 de la loi du 13 juillet 1925), et non déclarées d'utilité publique. 

 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes 

sans recours à l’expropriation est obtenue conformément aux dispositions du décret 93.629 

du 25 mars 1993 susvisé. 

 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 

l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au 

Préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après 

accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 

1970 et visées ci-dessous en C. La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable en son titre II 

sur l’établissement des servitudes. 
Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire 

ayant pour objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les 

formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (décret 

du 6 octobre 1967, article 1). 

 

 

B – INDEMNISATION 

 

Les indemnités, dues à raison des servitudes, sont prévues par la loi du 15 JUIN 1906 en 

son article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice 

des servitudes. 

 

Le préjudice, purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver l’allocation de 
dommages et intérêts, mais le préjudice futur, conséquence certaine et directe de l’état 
actuel des choses, peut donner lieu à indemnisation. 

 

Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires 
résulte de conventions intervenues en Electricité de France et l’Assemblée permanente des 
Chambres d’Agriculture et rendues applicables par les commissions régionales instituées à 

cet effet. 

 

En cas de litige l’indemnité est fixé par le Juge de l’expropriation conformément aux 
dispositions des articles 2 et 3 du décret du 6 Octobre 1967 (article 20 du décret du 11 Juin 

1970). 

Ces indemnités sont à la charge du maître d’ouvrage de la ligne. Leurs modalités de 
versement sont fixées par l’article 20 du décret du 11 Juin 1970. 
Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages 

survenus à l’occasion des travaux et qui doivent être réparés comme dommages de travaux 

publics. 



 

 

C - PUBLICITE 

 

Affichage en Mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les 

servitudes. 

 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

 

Notification dudit arrêté par les Maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire 

et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concernés par les servitudes. 

 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE I4 : 
 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 

aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur 

les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, sous 

les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitudes d'ancrage). 

 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 

propriétés sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient 

ou non closes ou bâties (servitudes de surplomb). 

 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 

pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de 

murs ou autres clôtures équivalentes (servitudes d'implantation). Lorsqu'il y a application du 

décret du 27 DECEMBRE 1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites 

des propriétés ou des clôtures. 

 

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches qui se trouvent à proximité des 

conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur 

chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

 

 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 

NEANT 

 

 



B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

 

1° Obligations passives 

 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 

l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de 

passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en 

avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible et s’il est nécessaire 
d’accéder sur des toits ou terrasses. 
 

2° Droits résiduels du propriétaire 

 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 

terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou 

de bâtir ; ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par 

lettre recommandée, l'entreprise exploitante. 

 

Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute construction 

sont indiquées dans l'arrêté interministériel du 2 AVRIL 1991 fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique. 

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret n° 65-48 du 8 

JANVIER 1965, le décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l’exécution des travaux 

à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 

distribution et par arrêté du 16 novembre 1994 portant application des articles 3,4,7 et 8 du 

décret susvisé de 1991. 

Tout projet de construction à proximité des ouvrages existants repris ci-dessous, doit être 

adressé aux exploitants conformément aux dispositions du décret n° 91-1147 du 14 octobre 

1991 et à l’arrêté d’application du 16 novembre 1994. 








